
Compte rendu de la conférence de M. C.-J.
Gignoux

Autor(en): Laurence, Anselme

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Revue économique franco-suisse

Band (Jahr): 16 (1936)

Heft 2

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-889128

PDF erstellt am: 01.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-889128


REVUE ÉCONOMIQUE FRANCO-SUISSE 29

DEUXIÈME PARTIE: DOCUMENTATION GENERALE

COMPTE RENDU DE LA CONFÉRENCE
DE M. C.-J. CICNOUX

Le « 6 février 1936 » est une date à inscrire dans les
annales de la Chambre de Commerce Suisse en
France, non point, heureusement, qu'elle ait le moindre

rapport avec le même jour, historique et tragique,
de l'année 1934, mais tout simplement parce

qu'elle est celle d'une conférence de M. C.-J. Gignoux
devant les membres de la Chambre de Commerce
Suisse en France et qu'elle doit indiquer le point
de départ d'une nouvelle activité de cette Compagnie
dans le domaine des relations économiques entre la
Suisse et les colonies françaises.

C'est à M. Emile Reichenbach, Administrateur de
cette Association, que revient le mérite d'avoir à
nouveau attiré l'attention du Conseil d'Administration
de la Chambre de Commerce Suisse en France sur
l'utilité et même la nécessité qu'il y a à étudier plus
à fond les possibilités que les colonies françaises et
la Suisse s'offrent réciproquement pour développer
leurs échanges commerciaux. A la suite de cette
suggestion, M. C.-J. Gignoux a été' invité à venir parler
de cette importante question à l'occasion de l'un des
dîners qui réunissent de plus en plus fréquemment
les membres de la Chambre de Commerce Suisse en
France.

Nous n'avons pas besoin de nous faire ici l'écho des
paroles qu'a prononcées à cette occasion M. Gustave
Brandt, Président de cette Compagnie, pour exprimer
à l'ancien Sous-Secrétaire d'Etat à l'Economie Nationale

la grande satisfaction éprouvée par tous ceux
des membres de cette Association qui eurent le privilège

de l'entendre. En effet, la presse suisse a déjà
rendu compte de cette manifestation et n'a pas
ménagé ses éloges au directeur de la Journée Industrielle

: M. Gerszuny dans la Neue Zürcher Zeitunq,
M. Konzelmann dans le Bund, M. Morf dans les Basier
Nachrichten, M. de Rameru dans la Gazette de
Lausanne, ont analysé et commenté la causerie de
M. Gignoux. Nous espérions pouvoir reproduire ici ces
articles, mais la place nous manque et nous le regrettons.

Par contre, nous publions ci-dessous l'article paru
le 9 février dans la Journée Industrielle, qui est dû
à la plume de M. Anselme Laurence, qui assistait à
la conférence de M. Gignoux dont il est le principal
collaborateur pour les questions coloniales, de même
que M. Bruand, administrateur des colonies, qui
avait également accepté l'invitation de la Chambre
de Commerce Suisse eu France à assister à ce dernier
dîner :

« Jeudi dernier, à l'issue du dîner de la Chambre
de Commerce Suisse en France, notre directeur a fait,
devant environ 200 membres de cette compagnie, un
magistral exposé sur la France d'outre-mer dans ses
rapports avec la Suisse. M. C.-J. Gignoux, ce que ne
manqua pas de dire dans son éloquente présentation
le président de la Chambre de Commerce suisse, était
le premier orateur français qui fût convié à prendre
la parole dans ces dîners-conférences qui obtiennent
toujours un vif succès. Après avoir défini 1' « Empire

» au sens de l'Imperium romain, cet empire dont
ia notion pénètre lentement, mais pénètre tout de
même dans l'esprit des Français, et indiqué à juste
raison que la mise en valeur apparaît comme le gage
essentiel du rétablissement économique et aussi de la

paix, après avoir montré que la solidarité économique
entre les diverses nations s'impose, l'orateur a insisté
sur l'étroite communauté des intérêts franco-suisses,
communauté qui doit s'étendre à ce qu'on appelle
l'Empire. Car il y a encore des progrès à faire. En
1935, la Suisse a exporté dans la France d'outre-mer
pour 7.250.000 francs suisses: elle a importé de nos
possessions lointaines pour 6.235.000 francs suisses.
La balance commerciale est donc favorable à la
Suise, et on a constaté dans les deux sens (import et
export) un progrès assez sensible.

« Mais à quelles conditions ce progrès pourra-t-il
s'accentuer? Pour répondre à cette question, M. C.-J.
Gignoux se trouve obligé d'étudier l'Empire français
tant du point de vue de sa constitution historique
que du régime sous lequel il vit et de sa position au
regard des difficultés présentes. Et c'est pour l'orateur

l'occasion de brosser devant un auditoire
particulièrement averti et attentif un tableau d'ensemble
de l'histoire coloniale de la France, car le Français
a depuis toujours l'esprit colonial.

« M. C.-J. Gignoux, en traits rapides et précis, avec
quelques citations choisies, explique ce que l'Empire
doit à la monarchie et à la III" République. Il évoque
le duel entre la politique de Clemenceau et celle de
Jules Ferry : il définit l'idée coloniale, qui est une
idée force, et montre ce qu'est la vraie doctrine
coloniale, celle qui au fond a été mise en action par
Gallieni et Lyautey : la conquête coloniale ne devant
être qu'une organisation qui marche.

« Mais, naturellement, notre empire ayant été construit

par zones successives, dans des conditions
diverses, présente des disparités assez notables, qui
n'apparaissent pas pour l'Empire britannique, par
exemple. Du point de vue politique, l'Algérie forme
trois départements français : la Tunisie et le Maroc
sont des protectorats, mais ils diffèrent du point de
vue douanier : la Syrie, le Togo et le Cameroun
sont des territoires sous mandat de la S. D. N. Quant
à nos autres possessions, elles sont sous le régime de
l'administration directe.

« Pour ce qui est des statuts douaniers, il y en
a bien six ou sept différents. Et, avec autant de clarté
que de science, M. C.-J. Gignoux analyse ces statuts
(sur lesquels nous reviendrons à loisir quelque jour)
dont la diversité, due à la constitution par stratification

de notre Empire, rend difficiles les échanges entre

nos colonies et les divers pays.

« A la vérité, la conférence économique de la
France métropolitaine et d'outre-mer, cette magnifique

réalisation du président Laval, en établissant la
charte économique de la France totale, dans ses
relations entre ses diverses parties et ses relations avec
les autres pays, a déjà remédié et remédiera de plus
en plus à ces inconvénients. Nous ne reprendrons pas
l'exposé fait par M. C.-J. Gignoux d'une conférence
dont il a été l'animateur et dont les résultats sont et
seront aussi multiples que féconds. Aussi bien nos
lecteurs savent à quoi s'en tenir sur ce sujet et, le
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jour même où parlait notre directeur, M. G. Gau-
therot, sénateur, affirmait devant le ministre des
Colonies, au déjeuner des Informateurs coloniaux, que
les recommandations de la conférence continueraient
d'être suivies de près et jusqu'à réalisation. A propos
de la politique de soutien, M. C.-J. Gignoux indique
très opportunément que le soutien du pouvoir d'achat
indigène profite à tous : ainsi la Suisse, dès la situation

redressée en Indochine, a vu ses ventes augmenter
dans notre colonie d'Extrême-Orient : 75 o/0 du

lait condensé consommé dans cette colonie viennent
de Suisse. Par contre, nos voisins achètent peu dans
nos possessions lointaines. Et M. C.-J. Gignoux de
citer des chiffres trop significatifs pour le vin, le
riz, le cacao, les arachides, les bois, etc.

« A ce propos, il insiste sur la standardisation
qu'on développe de plus en plus partout. Dorénavant,
Tunisie, Maroc, Algérie, Madagascar, etc., ne
présenteront plus que des produits en parfait état et
enrobes.

A
« Mais l'orateur tient à conclure ; il y a intérêt

à ce que la Suisse et l'Empire français développent
leurs échanges. Evidemment, à l'heure actuelle, nos
accords commerciaux permettent d'intéresser de
façon très variable le commerce suisse aux produits
coloniaux, en raison des statuts divers de chacune
de nos possessions. Mais la possibilité existe, et ce
fut un des vœux de la Conférence impériale, soit
d'accords spéciaux, soit d'accords localisés. Enfin, elle
a voulu, cette Conférence, qu'un esprit impérial anime
notre politique commerciale et il va de soi que, s'agis-
sant d'un pays auquel tant de liens d'inaltérable
amitié nous unissent, cette politique ne pourra
qu'être défendue avec efficacité.

« L'exposé de M. C.-J. Gignoux fut vigoureusement
applaudi et, dans ses remerciements, le

président de la Chambre de Commerce suisse à Paris
souligne le rôle essentiel, capital, de causeries de ce
genre, qui sont des actes, parce qu'elles ne peuvent,
sur le plan pratique, qu'aboutir à des résultats
tangibles. Nous sommes persuadés qu'en ce qui touche la
Suisse il en sera ainsi. »

Anselme Laurence.

nchifr
fres, aits et nouvel les "I

—
Le programme financier suisse.

Après d'innombrables modifications apportées par
les deux Chambres Fédérales, les mesures extraordinaires,

que le Conseil fédéral avait proposées pour
l'établissement de l'équilibre budgétaire, ont été adoptées

par le Parlement; elles sont immédiatement
entrées en vigueur et prendront fin le 31 décembre 1937 :

130 millions sont nécessaires pour équilibrer les
finances de la Confédération et des Chemins de Fer fé- ;

déraux. Les économies ainsi réalisées rapporteront
58,9 millions et les nouvelles taxes 71,5 millions. Le
Parlement a autorisé le Gouvernement, pour parfaire j

ce qui pourrait manquer, d'une part à percevoir un j

droit de douane sur le blé, mais sans que le prix du
pain en soit augmenté, et d'autre part à porter l'impôt

sur la bière jusqu'à 15 centimes par litre.

L'Exposition Internationale de Paris en 1937.
Le Conseil fédéral a décidé, le 31 janvier, d'accepter,

sous réserve de l'approbation des Chambres fédé-
raies, l'invitation officielle du Gouvernement français ;

à participer à l'Exposition Internationale de Paris en
1937. Il a autorisé le Département de l'Intérieur à
prendre toutes les mesures utiles pour assurer à la j
Suisse un des huit pavillons qui sont construits par |

la France sur la rive gauche de la Seine. Le Départe- J

ment de l'Intérieur est autorisé également à instituer, j

d'entente avec celui de l'Economie Publique, une
commission d'exposition ayant pour tâche d'établir tout
d'abord un programme et un devis et, si les Chambres '

fédérales votent les crédits nécessaires, d'organiser la
participation de la Suisse. Les principales branches
entrant en ligne de compte pour la Suisse seraient les
arts appliqués, les arts graphiques, l'industrie horlo-
gère et les industries de la mode.

Relations ferroviaires entre Paris et Genève.
A l'occasion de sa dernière séance mensuelle, le Con¬

seil de la Chambre de Commerce Française pour la
Suisse à Genève, a pris la décision suivante :

En réponse à une requête tendant à remplacer les
deux rapides de nuit Paris-Genève par un seul train,
dont l'horaire serait mieux adapté aux besoins de la
clientèle, le Conseil de cette Compagnie, vu la difficulté

de trouver dans ce sens une solution qui satisfasse

tous les voyageurs, a estimé préférable de
conserver les deux relations actuelles.

Réduction du prix des baux d'habitation et baux
professionnels.

Pour répondre au vœu qui nous a été exprimé, nous
rappelons ci-dessous les principales dispositions du
décret-loi du 16 juillet 1935 en matière de fixation
du prix des baux à usage d'habitation et professionnels

et aussi des baux industriels et commerciaux :

Les prix de ces premiers baux sont automatiquement
réduits de 10 %, qu'il s'agisse de locaux loués

nus ou meublés, d'immeubles neufs ou d'immeubles
construits avant 1914. Quant aux prix des baux
industriels et commerciaux, ils ne subissent aucune
réduction automatique, mais on étend dans une mesure
considérable le champ d'application de la loi du
12 juillet 1933 qui en a permis la révision judiciaire.

La réduction de 10 % bénéficie à tous les occupants,
quel que soit le prix de la location, qu'ils soient simples

habitants ou professionnels. Le loyer en vigueur
au 16 juillet 1935 diminué de 10 % est donc devenu
un nouveau prix licite de base, sans qu'il y ait lieu
de se préoccuper des majorations ou des diminutions
dont il a pu être l'objet antérieurement. Il convient
également de noter que la réduction applicable au
loyer des locaux d'habitation ou professionnels est
automatique et que par conséquent les locataires
n'ont à formuler aucune demande.

Renseignements empruntés au « Bulletin
Fiduciaire » publié par la Société Fiduciaix-e de Contrôle
et de Révision.
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